
9 et 10 juin 2026 à Thoune

Exposition

Colloque Bus de l'UTP
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Manifestation de réseautage la plus importante de 
ce type en Suisse, le colloque Bus a lieu tous les 
deux ans. Des entreprises de transport, des 
prestataires, des membres de la sphère politique 
et des fournisseurs en profitent pour s’informer sur 
l’actualité de la branche. Cette plateforme bien 
établie est organisée par l’Union des transports 
publics (UTP) et sa commission Technique et 
exploitation Bus (CTEB).

Colloque Bus 2026
Le prochain colloque Bus, intitulé «BUS 26», se déroulera les 9 et 10 
juin 2026, à Thun-Expo (Kasernenstrasse 35b, Thoune), comme 
d’habitude. Environ 40 exposants et 400 participant(e)s sont 
attendus.

Au programme:

•	 	Un colloque technique avec des exposés portant sur des 
questions et des sujets d’actualité en lien avec les bus

•	 Une exposition qui présentera des composants, des services, 
des installations et des bus dernier cri aux décideurs et aux 
spécialistes en transports publics routiers

Nous vous invitons chaleureusement à saisir cette occasion pour 
présenter vos produits et vos services à de nombreuses personnes 
intéressées de la branche. Toutes les entreprises sont les bienvenues.

Un programme attrayant  
pour les exposants
Le programme de BUS 26 comprend plusieurs créneaux. En tant 
qu’exposant(e), vous avez la possibilité de préparer différents 
exposés, actions, présentations ou informations dans le but de les 
présenter sur votre stand pendant ces créneaux. Vous pourrez ainsi 
profiter d’être présent(e) pour mettre en lumière certains thèmes 
importants abordés dans le cadre de cette manifestation spécialisée.

Dates importantes
L’exposition aura lieu du 9 juin 2026, à 9h, au 10 juin 2026, à 14h30. 
L’installation est prévue le 8 juin 2026. Vous obtiendrez des informa-
tions détaillées concernant le montage en mai 2026. Le démontage 
débutera le 11 juin 2026, à 14h30. L’apéritif prévu avant le souper du 
9 juin 2026 se déroulera dans la zone d’exposition.

À propos de l’organisateur
Organisation faîtière des entreprises de transports publics, l’Union 
des transports publics (UTP) compte environ 130 membres ordi-
naires (entreprises de transport) et 180 membres amis du monde de 
l’industrie et de l’économie. La commission Technique et exploitation 
Bus (CTEB) fait partie de l’UTP.

Offre
Véhicules
Les montants forfaitaires indiqués (en francs suisses) donnent droit 
aux prestations suivantes :
	 Longueur max.	 Prix 
Minibus	 8 m	 880.– 
Midibus / remorque pour midibus	 10 m	 1210.– 
Bus / remorque standard	 12 m	 1540.– 
Bus	 15 m	 1870.– 
Bus articulé	 18,5 m	 2200.– 
Grand bus	 25 m	 2530.–

Composants et équipements
Surface du stand		  Prix 
jusqu’à 10 m2		  880.– 
15 m2		  1210.– 
20 m2		  1540.– 
25 m2		  1870.– 
30 m2		  2200.– 
35 m2		  2530.–
40 m2		  2860.–

Raccordement électrique (sans distributeur)
T13		  180.– 
T15		  310.– 
CEE16		  370.– 
CEE32		  450.–
CEE63		  520.–

Mobilier
Table rectangulaire (130x80 cm)	 30.– 
Chaise en plastique		  10.– 
Table haute		  40.– 
Chaise haute		  30.–

Remarque
Tous les prix d’exposition sont valables pour les membres de l’UTP. La TVA 

n’est pas comprise. Les non-membres doivent s’acquitter d’un supplément 

de 2000 francs. La facturation aura lieu après le colloque.
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Inscription

Si nous avons éveillé votre intérêt, n’hésitez pas à 

vous inscrire en remplissant le formulaire  

d’ici au 24 avril 2026.

Important : les membres du personnel du stand 

doivent être inscrits en tant que participants. L’outil 

d’inscription sera disponible sur notre site Internet à 

partir de février 2026, à l’adresse suivante: 

www.utp.ch/colloque-bus.

Nous nous réjouissons de collaborer avec vous et de 

vous compter parmi les exposants au colloque BUS 26.

Si vous avez des questions, vous pouvez 

vous adresser à:

Union des transports publics

Beat Hinni / Eliane Krebs 

Dählhölzliweg 12

3005 Berne

Tél. +41 (0)31 359 23 49 / 10

E-mail : bustagung@utp.ch

Accords

• L’exposition n’est pas publique.

• Toutes les entreprises sont les bienvenues. Les exposants qui
ne sont pas membres de l’UTP doivent s’acquitter d’un
supplément de 2000 francs.

• Les exposants sont libres d’inviter des non-membres de l’UTP
à participer au colloque. Les personnes intéressées peuvent
s’inscrire comme visiteurs sur notre site Internet (outil d’inscrip-
tion).

• Les exposants sont cités. Aucun prospectus n’est prévu pour
l’exposition.

• Les exposants ne sont pas autorisés à fournir à manger ou à
boire sur leur stand.

• Le soir, les halles seront nettoyées. Le nettoyage du stand
incombe toutefois à l’exposant.

• Les objets exposés et les installations du stand doivent être
assurés par l’exposant.

• L’exposition n’est pas surveillée.

• La nuit, les halles sont fermées.

• Le règlement des exposants s’applique.

https://www.voev.ch/fr/Services/Agenda/BUS-26
mailto:bustagung%40utp.ch?subject=
https://www.voev.ch/fr/Services/content_?download=18590

